
Où trouver les possibilités d’emploi
� Visitez le site Web de la Commission de la fonction

publique du Canada, emplois.gc.ca, et cliquez 
sur « Postes ouverts au public » pour avoir accès 
aux annonces d’emploi au sein de la fonction
publique fédérale. 

� Il est recommandé de consulter souvent le site
emplois.gc.ca, car certaines annonces sont affichées
pendant de courtes périodes. 

� Vous pouvez également téléphoner à la ligne
automatisée Infotel, où l’on vous informera, 
au moyen d’un message enregistré, des emplois
disponibles dans votre zone d’appel. Le numéro
sans frais est le 1-800-645-5605. Pour les personnes
ayant une déficience auditive ou un trouble de la
parole et qui utilisent un ATS, le numéro sans frais
est le 1-800-532-9397. Les deux lignes téléphoniques
sont accessibles en tout temps.

Programmes de recrutement
� Étudiants et étudiantes – Vous trouverez sur 

le site Web emplois.gc.ca de l’information sur les
programmes d’emploi pour étudiants et étudiantes
suivants : le Programme fédéral d’expérience de
travail étudiant (PFETE), le Programme de stages
d’enseignement coopératif (Co-op) et d’internat 
et le Programme des adjoints de recherche (PAR).

� Diplômés et diplômées – Si vous détenez un
diplôme universitaire ou que vous êtes sur le point
d’en obtenir, cliquez sur « Recrutement postsecondaire »
sur le site emplois.gc.ca pour obtenir des détails sur
les choix de carrière. Vous y trouverez également 

la façon de présenter votre candidature dans le cadre
de cette initiative nationale visant à recruter des
diplômés et diplômées universitaires pour des
postes dans la fonction publique au niveau d’entrée
et au niveau intermédiaire. Si vous vous intéressez
plus particulièrement aux politiques publiques 
du Canada et que vous aimeriez participer à leur
élaboration, cliquez sur « Recrutement de leaders 
en politiques ». 

Comment postuler
En ligne
� Au bas de la page de chaque annonce, cliquez 

sur le lien « Postulez » pour présenter votre
candidature en ligne. Il s’agit de la méthode 
la plus couramment utilisée pour postuler un
emploi au sein de la fonction publique fédérale.

� La première fois que vous postulez en ligne, vous
devez créer un compte et choisir un mot de passe.
Vous pouvez également créer un profil, ce qui vous
permettra d’effectuer des recherches dans les
annonces affichées en fonction de vos intérêts 
ainsi que de vérifier l’état de votre demande.

Important

� Il est important de consulter la section « Qui est
admissible » qui figure sur chaque annonce afin 
de vous assurer de votre admissibilité.

Comment postuler un emploi dans la fonction publique fédérale
Ce guide vise à vous permettre de comprendre le processus pour postuler des emplois au sein 
de la fonction publique fédérale.



� Vous ne pouvez présenter votre candidature que
pour les emplois et les répertoires qui sont affichés.
Les demandes d’emploi non sollicitées ne seront
pas prises en considération.

� Afin d’éviter les risques d’infection par virus, nous
n’acceptons pas les fichiers joints aux courriels.

Si vous éprouvez des difficultés à naviguer sur 
notre site ou que vous avez besoin de renseignements
supplémentaires, veuillez composer sans frais le 
1-888-780-4444 ou le 1-800-465-7735 (ATS). Vous
pouvez également vous présenter au bureau de la
Commission de la fonction publique (CFP) le plus
près de chez vous (pour une liste des adresses, 
rendez vous à la section « Contactez-nous » 
du site Web emplois.gc.ca).

Accès Internet
Si vous n’avez pas d’accès à l’Internet, vous pouvez
vous rendre à l’un ou l’autre des endroits suivants :
centres d’emploi des universités, bibliothèques, centres
communautaires, cafés Internet, centres d’emploi du
Canada, centres d’emploi pour étudiants ou bureaux
régionaux de la CFP. Vous pouvez également
composer le 1-800-O-Canada (1-800-622-6232) 
ou le 1-800-926-9105 (ATS) pour connaître l’adresse 
du bureau fédéral le plus près de chez vous qui offre
au public l’accès à Internet.

Autres moyens de postuler
� Nous offrons toujours un moyen autre que la

méthode en ligne pour postuler, afin de faciliter
l’accès aux personnes handicapées et aux autres
personnes admissibles, conformément à la Politique
sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation.
Des détails à cet égard sont fournis dans 
chaque annonce.

� Dans d’autres circonstances, bien que nous
encouragions fortement les candidats et candidates
à postuler en ligne, les demandes envoyées par
courrier ou par télécopieur ou remises en mains
propres seront également acceptées. Veuillez lire
attentivement l’annonce pour obtenir des détails 
à cet égard.

Renseignements importants
� Les demandes, en version papier ou électronique,

doivent être reçues au plus tard à la date et à l’heure
indiquées dans l’annonce.

� Vous devez démontrer dans votre curriculum vitæ
et votre demande que vous répondez aux exigences
indiquées dans l’annonce, sans quoi votre demande
risque d’être rejetée.

� Assurez-vous de fournir tous les renseignements
pertinents indiqués dans l’annonce, comme votre
citoyenneté et vos compétences linguistiques.

� Si vous avez étudié à l’extérieur du Canada, 
vous devez fournir une preuve d’équivalence 
de votre diplôme ou certificat. Pour de plus amples
renseignements sur l’obtention d’équivalences, visitez
le site Web du Centre d’information canadien sur les
diplômes internationaux, à l’adresse www.cicic.ca.

* Si vous faites partie d’un groupe visé par l’équité
en matière d’emploi, vous pouvez l’indiquer sur
votre demande. Il vous incombe d’informer la
personne-ressource du ministère (la personne qui
appelle pour fixer une entrevue) ou la Commission
de la fonction publique, en temps opportun, de
toute mesure d’adaptation dont vous avez besoin
pour être évalué ou évaluée de façon juste et
équitable. Les renseignements reçus à cet égard
seront traités de façon confidentielle.

*Nota: La fonction publique du Canada s'est engagée à se doter d'un 
effectif qui reflète la diversité de la population canadienne. 
Par conséquent, elle préconise l'équité en matière d'emploi 
et encourage les femmes, les Autochtones, les personnes 
handicapées et les membres des minorités visibles à poser 
leur candidature à des postes de la fonction publique fédérale.

La Commission de la fonction publique (CFP) est un organisme indépendant qui relève du Parlement. Elle est responsable de protéger
l’intégrité du système de dotation dans la fonction publique fédérale de même que l’impartialité des fonctionnaires sur le plan politique.
De plus, la CFP recrute des Canadiennes et des Canadiens qualifiés provenant de partout au pays.




